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La mairie de Lavilledieu et le BMX Riders 07 sont heureux de vous accueillir pour la 
première  édition du festival BMX Ardéchois 2014. 
 

 
ACCES : 

- En venant du nord : 
Sortie Montélimar Nord puis RN7 direction Montélimar. Prendre ensuite direction Le 
teil/Aubenas sur la RN102. Traverser le village de Lavilledieu en direction d’Aubenas. 2km 
après la sortie du village en bordure de RN102 la piste de BMX sur votre gauche à côté de la 
piste de Karting. 
 

- En venant du Sud : 
Sortie Montélimar Sud puis prendre direction Vivier/ Aubenas.  Traverser le village de 
Lavilledieu en direction d’Aubenas. 2km après la sortie du village en bordure de RN102 la 
piste de BMX sur votre gauche à côté de la piste de Karting. 
 
 

 
LES SECOURS 

Les pompiers seront présents de 10h00 à 18h00. 
 

 
BUVETTE et RESTAURATION 

Une buvette et un service de restauration seront à votre disposition. 
 

 
STANDS 

GB Bike 

ENGAGEMENTS 
 
Les engagements sont :  

- 4 € pour les benjamins et moins 
- 8 € pour les minimes et plus 

 
Les courses sont ouvertes à tous les pilotes licenciés FFC . Possibilité de prendre une licence à 
la journée sur place sur présentation d’un certificat médical 
Les inscriptions devront être obligatoirement envoyées par les clubs aux responsables du 
secrétariat de la course, le jeudi précédent la course soit le 3 juillet. 



BMX Riders 07  – Président : Damien Bouchier  « Le Village » 07170 Lavilledieu – Tél. : 04.75.38.43.56 
 
 

 Les engagements se feront par mail et le règlement s’effectuera sur place. Chèque à l’ordre 
de BMX Riders 07. 
Le responsable du secrétariat confirmera la réception des inscriptions par mail. Toute 
modification se fera par mail avant le vendredi 12 h. Mais c’est au club de s’assurer que les 
engagements ont bien été réceptionnés.  
Une inscription sera acceptée le matin de la course avant 10 heures, uniquement s’il 
reste de la place dans la race. Le prix de l’engagement sera doublé. 
  
Tous les clubs engagés (hormis le club organisateur) doivent fournir à chaque course, au 
moins une personne capable d’officier par tranche de 10 pilotes inscrits.  
 
Responsable engagements : David Barranger ( david.barranger@orange.fr ) , Damien 
Bouchier contact@bmxriders07.com 
 
IMPORTANT :  
Les clubs doivent fournir un arbitre licencié FFC (hormis le club organisateur), et un bénévole 
par 10 pilotes inscrits à la course (hormis le club organisateur). Le nom de l’arbitre et des 
bénévoles devront apparaître sur le bulletin d’engagement. Si un club est dans l’incapacité de 
répondre à ce point du règlement, le club se verra pénalisé.  

LES RECOMPENSES 
 
Les finalistes de chaque catégorie seront récompensés. Une coupe aux 3 premiers sur le podium, 
une médaille du 5ième au 8ième à la ligne d’arrivée. 

 

LES CATEGORIES
      

  

(Voir annexe) 
 

Les pilotes courront avec les catégories 2014.  
Deux niveaux sont mis en place : NOVICE et CONFIRME  
Seront considérés NOVICES, les poussins, pupilles, benjamins, minimes.  
Seront considérés CONFIRMES, les pupilles, benjamins, minimes, cadets 17ans et +, 
Pass’cyclisme, départementale.  
 
La catégorie Pass’cyclisme est réservée aux pilotes ayant la licence du même nom ainsi que 
les filles 17 ans et +.  
 
La catégorie Départementale seront mis les pilotes roulants en Elites Dames, Elites Hommes 
2 et 1 ; Les 17 ans et plus qui le désirent.  
 
L’avis de l’entraîneur doit être pris en compte pour placer un pilote dans l’une ou l’autre des 
catégories. La commission se réserve le droit de changer un pilote de catégorie, si elle juge 
une supériorité manifeste. 
 
Les clubs devront surveiller lors des inscriptions que les pilotes sont bien licenciés et bien 
inscrits dans leur catégorie. Un contrôle de licence sera effectué à chaque rencontre.  
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La présence des pilotes avec leur maillot est obligatoire lors de la remise des 
récompenses. Les récompenses ne seront pas remises à un tiers.  

HORAIRES 
 

 10 h 00 – 11 h 15 : essais avec grille 
 11 h15                 : début de la compétition : 2 Manches 
   12 h 30 – 13 h 30 : pause repas 
  13h30 – 14h30     :      course Papa / Maman / side 
 14 h 30 – 15h45   : 3ième/4ième manche  
  15h45 – 16h30     :      Démo DIRT 
 16h 30                  :  Finale remise des récompenses 
  18h                       :      Démo DIRT 
Méchoui à partir de 19h sur réservation 
Soirée année 80  

 

 
EMARGEMENTS 

Un contrôle des licences sera effectué.  
Le pilote présentera sa licence et devra émarger lui-même, il devra vérifier s’il est engagé 
dans la bonne catégorie.  
Aucun pilote ne prendra le départ s’il ne peut justifier de sa licence.  
Les licences Accueil et les licences à la journée seront acceptés. 
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ANNEXE 

Festival BMX Ardéchois 2014 
 

Année de Naissance NOVICE CONFIRME 
 

2005 et plus 
8 ans et moins 

 

POUSSIN 
GARÇON / FILLE 

2004 / 2003 
9 / 10 ans 

 

PUPILLE 
GARÇON / FILLE 

PUPILLE 
GARÇON / FILLE 

2002 / 2001 
11 / 12 ans 

 

BENJAMIN 
GARÇON / FILLE 

BENJAMIN 
GARCON / FILLE 

2000/1999 
13/14 ans 

 

MINIME 
garçon/fille 

MINIME GARÇON / FILLE 

1998 / 1997 
15 / 16 ans 

 

 CADET GARÇON / FILLE 

1996 et moins 
17 et plus 

 17 ans et plus 
20"+ cruiser 
GARÇON 

 
1996 et moins 

17 et plus 
 Pass’cyclisme & 

Fille 17 ans et + 20" +cruiser 
GAR9ON /FILLE 

 
1996 et moins 
17 ans et plus 

 DEPARTEMENTALE 
Elite D + Elite H2 et 1 + 17 ans et plus 

GARÇON / FILLE 
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